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C O M M U N E   D E   C H E S E R E X

PLAREL SA LAUSANNE

Soumis à l'enquête publique 

Adopté par le Conseil communal
Chéserex, le  
Président

Approuvé par le Département compétent du 
Canton de Vaud
Lausanne, le   
La Cheffe du Département

Approuvé par la Municipalité
Chéserex, le  

Secrétaire

du     au    
Au nom de la Municipalité

Syndique
M. Locatelli

Secrétaire
F. Chambaz-Lacôte

Syndique
M. Locatelli

Secrétaire
F. Chambaz-Lacôte

Dossier n°

Version du (enquête publique)

2206

13.07.2023

Entré en vigueur le 

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

PLAN DES ESPACES RESERVES
AUX EAUX

Cours d'eau

LEGENDE

Espace réservé aux cours d'eau, selon l'OEaux art. 41a et c

Espace réservé aux cours d'eau de base - à titre indicatif pour la DGE-EAU

Périmètre du plan d'affectation communal

Limite du territoire communal

Plan établi sur la base des données cadastrales fourniers par le bureau BOVARD & FRITSCHÉ SA ingénieurs géomètres à Nyon, le 17 juillet 2023.

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par E. Bovard, ingénieur géomètre breveté, le ........................................     Signature :  ........................................ 
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